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Avis à l'industrie

Objet : Entrée refusée pour les Perna canaliculus vivantes (moules vertes de la Nouvelle‑Zélande) en raison d’une éclosion de maladie
L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) vient d’être avisé de la détection de Perkinsus olseni (une maladie à déclaration obligatoire au Canada) en Nouvelle‑Zélande chez une nouvelle espèce de mollusque vulnérable, Perna canaliculus (moule verte de la Nouvelle‑Zélande).
En raison de la détection de cette maladie, l’ACIA modifiera la recommandation d’autorisation afin de refuser l’entrée aux moules portant les codes du Système harmonisé (SH) et d'autres ministères suivants :
030731670221
Perna canaliculus – numéro de série taxonomique (TSN) 567088 – moules (vivantes ou non prêtes‑à‑manger, en coquille) (fraîches ou congelées)
030739670221
Perna canaliculus – TSN 567088 – moules (non prêtes‑à‑manger, en coquille) (autre)
L’entrée sera refusée au Canada à toutes les Perna canaliculus (moules vertes de la Nouvelle‑Zélande) vivantes et ayant les deux coquilles intactes, peu importe leur utilisation finale.
Conformément aux normes internationales, les produits de Perna canaliculus (moules vertes de la Nouvelle‑Zélande) à demi‑coquille sont considérées comme des produits sécuritaires et ils ne nécessitent pas un permis zoosanitaire pour les animaux aquatiques ni une certification sanitaire des animaux aquatiques de la Nouvelle‑Zélande. Si les importateurs déclarent les codes du Système harmonisé (SH) pour les produits à demi‑coquille de façon appropriée, il ne devrait y avoir aucune incidence sur le commerce de ce produit. Afin de réduire au minimum les répercussions sur les importateurs de Perna canaliculus (moules vertes de la Nouvelle‑Zélande) à demi‑coquille, les codes du Système harmonisé (SH) et d'autres ministères suivants doivent être déclarés :
030731670222
Perna canaliculus – TSN 567088 – moules (non prêtes‑à‑manger, sans coquille) (fraîches ou congelées)
030739670222
Perna canaliculus – TSN 567088 – moules (non prêtes‑à‑manger, sans coquille) (autre)
Pour de plus amples renseignements sur les règlements de santé des animaux aquatiques et des exigences d’importation pour ces animaux, vous devez consulter le site Web de l’ACIA à l’adresse http://www.inspection.gc.ca/francais/anima/aqua/imp/impe.shtml.
Pour obtenir plus de renseignements, vous pouvez communiquer avec le Centre d'administration de l'ACIA à l’aide des coordonnées suivantes : 
· Courriel : Permission@inspection.gc.ca
· Téléphone : 1-855-212-7695 ou 613-773-0801


